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D’importants projets ont été menés à terme en 2016 et 
plusieurs autres verront le jour en 2017. 

La construction des infrastructures des rues Frontenac, 
Komery, Thibodeau et Durand ainsi que celui d’un bassin 
de rétention des eaux innovant représentent bien les 
grands chantiers de l’été 2016. Des investissements de 
plus de 6 millions de dollars ont permis la réouverture 
à la circulation de plusieurs rues dans le centre-ville 
historique, le 1er novembre.

Par ailleurs, en plus de l’ouverture du bâtiment de 
la MRC, du Centre Visa-Beauté Santé Spa et de la 
première résidence unifamiliale, les projets au centre-
ville progressent. En construction présentement, il y 
a trois unités du projet résidentiel sur le boulevard des 
Vétérans. Bien d’autres bâtiments ou infrastructures 
verront le jour d’ici le printemps 2017.

Voie de contournement 

Des nouvelles de l’étude de faisabilité sur la voie de 
contournement ferroviaire de Lac-Mégantic.

L’étude de faisabilité réalisée par la firme AECOM 
respecte les principes de réalisation des projets assujettis 
à la Loi sur l’évaluation environnementale du Québec. 
Après la présentation de la première phase, la deuxième 
phase de l’étude est en cours depuis juin.  Il s’agit de 
développer plus en détails le meilleur tracé de voie de 
contournement retenu dans le corridor privilégié (appelé 
« Avant-projet préliminaire ») et de réaliser une étude 
d’impact environnemental sur ce même tracé. Cette 
seconde phase doit se compléter en mai 2017 selon les 
dates contractuelles. Jusqu’ici, l’étude se déroule selon 
l’échéancier prévu et tous les relevés environnementaux 
du terrain (bruit, air, boisé, faune flore, etc.) sont 
complétés. La remise des documents de l’avant-projet 
préliminaire et de l’étude d’impact sur l’environnement, 
prévue en mai 2017, va compléter cette phase.

Plusieurs actions politiques ont été réalisées afin de 
réduire les délais avant une mise en chantier. Les élus 
interpellent les politiciens afin d’aligner les conditions 
optimales pour la construction le plus rapidement 
possible de la voie de contournement. 

Des projets culturels

L’installation des 48 sculptures monumentales a débuté. 
Elle se poursuivra en 2017 pour ainsi former un circuit 
pour les piétons. 

Le premier piano public a vu le jour à Lac-Mégantic et a 
agrémenté de musique le centre-ville tout au long de la 
saison estivale. 

La mise en lumière de l’église est aussi un fait marquant. 
Elle a été reconnue sur la scène internationale.

À LA
UNE

Une équipe en marche… 
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Les séances  

du conseil municipal  

ont lieu tous les 3e mardi 

du mois à 19 h 30, à la 

salle J.-Armand-Drouin 

de l’hôtel de ville.  

 (Sauf exception)

JASMIN BRIÈRE 
Conseiller district Fatima

Jean CLOUTIER 
Conseiller district Agnès

PIERRE MERCIER 
Conseiller district Centre-ville

JEAN BILODEAU 
Conseiller district Québec-Central

PIERRE LATULIPPE 
Conseiller district Vieux-Nord

JULIE MORIN 
Conseillère district Montignac

ÉLUS MUNICIPAUX

Bienvenue aux prochaines assemblées
Les citoyennes et citoyens de Lac-Mégantic sont toujours les bienvenus aux séances 
régulières ou spéciales du conseil municipal. Les prochaines séances régulières du 
conseil auront lieu les mardis 20 décembre 2016, 17 janvier, 21 février, 21 mars et  
18 avril 2017.

ÉDI
TO

Jean-Guy Cloutier
Maire de Lac-Mégantic

Chères citoyennes, chers citoyens, 

Tout d’abord, je tiens à vous remercier d’avoir participé 
en si grand nombre au Bal des rues qui a eu lieu le  
29 octobre dernier pour souligner la fin des travaux 
d’infrastructures dans le centre-ville. En plus de votre 
participation importante, de nombreux partenaires et 
commanditaires nous ont permis de vivre collectivement 
ce moment important. Graduellement nous retrouvons 
certains repères. 

Au cours de cette première année de mandat, nous 
avons travaillé ensemble à prendre des décisions qui sont 
cruciales pour l’avenir de notre communauté. Nous avons 
dû prioriser et ainsi se mettre à la recherche de solutions 
afin de respecter la capacité de payer des citoyens. Nous 
avons mis en place de nouveaux outils pour améliorer les 
processus et ainsi optimiser nos ressources.  

Je suis très fier du travail accompli par toute l’équipe 
municipale. Nous établissons en ce moment les priorités 
budgétaires pour la prochaine année. Dès la fin janvier, 
vous recevrez un MEG spécial qui vous expliquera nos 
choix. Nous avons à cœur l’administration de la ville.

Par ailleurs, de nombreux projets se dessinent dans la 
prochaine année pour les élus. Un des projets priorisés  

est la poursuite des études en vue de la construction d’une 
voie de contournement ferroviaire. Nous travaillerons 
pour obtenir de la part des gouvernements l’assurance 
de sa construction et l’accélération du processus. Nous 
désirons voir aussi la construction d’infrastructures 
publiques telles une rue piétonnière au cœur du centre-
ville, un stationnement public au centre-ville et un parc 
près du bassin de rétention. Le projet de la caserne 
incendie est toujours dans les cartons de la Ville. Nous 
devons réaliser également la mise à niveau des rues 
Papineau et Saint-Édouard. Ces travaux seront réalisés 
grâce au programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec 2014 - 2018. (TECQ) 

Côté sport et loisirs, la tenue d’un triathlon extrême est 
prévue en juillet 2017.

Soyez assurés également que nous vous servirons 
fidèlement, et ce, jusqu’en novembre 2017, date des 
prochaines élections municipales.

En vous souhaitant un temps des Fêtes rempli d’amour 
et de sérénité.

MOT DU MAIRE

HORAIRE DES FÊTES : Les bureaux de l’hôtel 
de ville seront fermés à partir du 23 décembre 

2016 au 3 janvier 2017 inclusivement.
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NOU 
VELLE

Le maire de Lac-Mégantic, M. Jean-Guy Cloutier 
a déposé le 15 novembre dernier le rapport sur la 
situation fiancière de la Ville de Lac-Mégantic.

Voici quelques points saillants de ce rapport :

Au cours de l’année 2015, la Ville a investi 6,7 M $ en 
immobilisations, soit 1,8 M $ dans le cadre normal de ses 
opérations et 4,9 M $ suite au sinistre du 6 juillet 2013.

Projet (opérations normales) (M $)

Prolongement – Rue Sévigny 0,2

Réfection – Rues Laval et Frontenac 0,3

Équipements – Travaux publics 0,2

Autres projets	 1,2

Projet (sinistre du 6 juillet 2013) (M $)

Prolongement rue Lévis et réfection partie de 
rue Salaberry 2,1

Réfection – Rue Frontenac et boulevards des 
Vétérans et Stearns 1,2

Gestion environnementale des sols 0,2

Étude voie contournement	 0,2

Travaux – Boulevard des Vétérans 0,3

Autres projets 0,9

Au 31 décembre 2015, l’endettement total net à long 
terme s’élève à 39,6 M $ en baisse de 0,2 M $.

La valeur nette de nos immobilisations s’élève à 
121,4 M $ en hausse de 3,0 M $.

LE PROGRAMME D’IMMOBILISATIONS  
2016 – 2017 – 2018

Le 15 décembre 2015, le conseil municipal adoptait un 
programme triennal d’immobilisations prévoyant des 
immobilisations de l’ordre de 968 200 $ pour l’année 2016, 

de 2 028 700 $ pour l’année 2017 et 2 114 600 $ pour 
l’année 2018 pour un total de 5 111 500 $.

LES INDICATIONS PRÉLIMINAIRES DU 
RÉSULTAT FINANCIER DE L’EXERCICE 2016 
AU 30 SEPTEMBRE

En ce qui concerne le budget d’opération 2016, nous 
prévoyons terminer l’année sans dépassement de coûts 
dans la mesure où aucun événement majeur ne vienne 
perturber nos activités d’ici la fin de l’année.

Le budget 2016, adopté le 21 décembre 2015, prévoyait 
des revenus et des dépenses de 18,3 M $. L’analyse 
de l’évolution des revenus et des dépenses pour 
l’année 2016 nous permet, pour l’instant, d’anticiper un 
excédent de fonctionnement de 144 055 $.

Comme pour les années 2013 à 2015, les résultats de 
2016 seront grandement influencés par des revenus et des 
dépenses non prévues suite au sinistre du 6 juillet 2013.

ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU BUDGET 
2017 ET DU PROCHAIN PLAN TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS

En cette période de l’année, nous en sommes à la 
préparation du budget 2017.

Le budget 2017 sera très exigeant pour le conseil 
municipal et toute l’équipe administrative de la Ville.

Nous devons tenir compte du défi que pose notre 
situation particulière engendrée par le sinistre du  
6 juillet 2013 et des répercussions sur notre budget.

Le « spécial budget » du MEG sera publié  en janvier 2017.

Pour prendre connaissance du document complet, 
visitez le site web : www.ville.lac-megantic.qc.ca à la 
section « Finances »

RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE  
DE LA VILLE DE LAC-MÉGANTIC
DÉPOSÉ À LA SÉANCE DU CONSEIL DU 15 NOVEMBRE 2016
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LE PROJET AVANCE!

De grands pas ont été franchis ces derniers mois en 
vue de la réalisation du projet Le Colibri à Lac-Mégantic. 
Une organisation à but non lucratif (OBNL) a été mise en 
place, une étude qui précise le concept a été réalisée, la 
réservation du terrain a été accordée par la Ville, et une 
étude de faisabilité financière a été complétée.

Toutes ces étapes sont essentielles pour passer de l’idée 
au projet concret. « Toute l’équipe veut s’assurer de faire 
un projet qui soit non seulement viable, mais qui soit un 
atout important pour l’animation et le développement de la 
ville et de la région. », indique Fabienne Joly, chargée de 
projet au sein du Bureau de reconstruction du centre-ville.

Le Colibri est un projet initié par des partenaires français 
spécialisés en construction durable qui veulent faire leur 
part pour la reconstruction et la relance de Lac-Mégantic. Il 
est porté par l’OBNL Le Colibri Lac-Mégantic qui regroupe 
des administrateurs de la France et du Québec; elle est 
présidée par l’homme d’affaires Jean-Marc Gagnon, de 
Lac-Mégantic.

Un concept bien défini : les énergies pour 
vivtre autrement

Le Colibri sera une « maison » des énergies, d’une part par 
la performance écoénergétique du bâtiment lui-même : un 
bâtiment Net zéro, qui produira autant d’énergie qu’il en 
consommera. D’autre part, Le Colibri fera la démonstration 
des formidables énergies humaines qui permettent de 
bâtir un monde meilleur. C’est vrai à Lac-Mégantic et  
c’est vrai ailleurs aussi, dans un souci de mieux préserver  

l’environnement, de mieux travailler ensemble, de réaliser 
des projets durables qui contribuent à améliorer la qualité 
de vie pour tous.

Les avancées dans le projet ont amené le conseil municipal 
a réitéré son appui. «  Je suis convaincu que Le Colibri, 
avec sa thématique sur les énergies, sera un projet phare 
pour notre communauté. Il permettra de redonner un 
espace chaleureux et convivial au bord de l’eau, un lieu de 
rencontre naturel des Méganticois, dont l’ouverture est très 
attendue », indique le maire Jean-Guy Cloutier. 

Les prochaines étapes : confirmer les partenaires et le 
financement pour la construction et le fonctionnement. 
Une belle histoire à suivre!

LE COLIBRI EN BREF

Un lieu, plusieurs fonctions - Le Colibri sera 
à la fois un centre de service pour la communauté 
(sanitaires, restaurant), un lieu de rencontres et 
d’échanges, un site de démonstration, un espace de 
sensibilisation, ainsi qu’un bâtiment au service de la 
formation et de la recherche. 

Un centre d’interprétation – Le Colibri 
permettra de comprendre l’histoire récente de Lac-
Mégantic et surtout, la manière dont les Méganticoises 
et les Méganticois ont pris les choses en main et 
développent une vision nouvelle du vivre ensemble.  

Un bâtiment ultraperformant – Le Colibri 
permettra de découvrir les technologies de l’énergie 
au service de l’humain : performance du bâtiment, 
systèmes de production et de gestion de l’énergie. 

Un attrait majeur – Le Colibri constituera un 
ajout de grande qualité aux activités touristiques 
offertes dans la région. Dans un cadre naturel 
exceptionnel, il fera la promotion des comportements 
écoresponsables.

Visitez le site web :  
le-colibri-lac-megantic.com
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Julie Morin (artiste de Saint-Georges) 
Couleurs-matières et les rencontres improbables              

2 décembre 2016 au 8 janvier 2017 
Pastel sur verre et acrylique sur toile

Rendez-vous pictural où 
les sujets se situent 
à la fois du côté de la 
figuration et tout autant du 
côté de l’abstraction, l’un 
entraînant l’autre.

Diane Morin et Marimaud  duo mère-fille 
Kaléidoscope Rêver en couleurama

9 janvier au 26 février 2017 
Aquarelle sur papier Yupo             

La narrativité des œuvres 
transporte le spectateur dans 
un espace où le sentiment 
de réel est soumis à un 
équilibre fragile aux frontières 
de la réalité subjective. La 
symbolique de cet univers 
parfois mystique puise dans 
l’enfance et traite de la 
construction identitaire. La trame de fond est celle du 
lien avec la nature; la nature humaine sans aucun doute, 
mais également celle qui nous surpasse.

CONSTANTINOPLE 
Jardins migrateurs 
Vendredi 20 janvier à 20 h 
Coût : 33 $ (étudiant : 15 $)

LUC BEAUSÉJOUR, orgue 
Offrande musicale  
de J.S. Bach 
Dimanche 29 janvier à 14 h  
Coût : 33 $ (étudiant : 15 $)

MARINA THIBAULT 
Shubert et Schumann, 
contraste et contradiction 
Samedi 18 février à 20 h 
Coût : 28 $ (étudiant : 15 $) 

Les spectacles à venir en JANVIER ET FÉVRIER 2017

Lac-Mégantic finaliste pour le prix « Développement culturel »  
du Conseil de la culture de l’Estrie

La Commission des arts de la culture et du patrimoine a été finaliste pour les nombreuses initiatives culturelles 
réalisées pour reconstruire Lac-Mégantic. Le grand prix a été remporté par le Théâtre des Petites Lanternes pour son 
spectacle « Comme un grand trou dans le ventre », projet collectif réalisé à la suite de la tragédie de Lac-Mégantic.

Expositions

Comité 
culturel 
Mégantic

La galerie d’art du Centre sportif Mégantic
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CUEILLETTE DES SAPINS
Vendredi 6 janvier 2017

Pour faciliter la cueillette :

•	 enlevez toutes les décorations;

•	 conservez votre sapin à l’abri  
des intempéries jusqu’au jour  
de la collecte;

•	 placez votre sapin dans un  
endroit facilement acces- 
sible en bordure de l’entrée  
automobile, bien dégagé  
de la neige et de la glace.

Prenez note qu’il y aura une seule collecte des sapins 
de Noël.

Collecte des  
matières résiduelles  
durant les fêtes
Aucun changement à l’horaire n’est prévu pour la 
collecte des matières résiduelles pendant la période 
des fêtes.

Secteur nord
Mercredi 21 décembre.............. Bac brun
Mercredi 28 décembre.............. Bac vert
Mercredi 4 janvier..................... Bac noir

Secteur sud
Jeudi 22 décembre................... Bac brun
Jeudi 29 décembre................... Bac vert
Jeudi 5 janvier.......................... Bac noir

Heures d’ouverture de l’Écocentre

Lundi au vendredi de 8 h à 16 h

Une récolte record de 
feuilles mortes!
Un nombre record de feuilles 
mortes ont été recueillies à 
l’automne 2016. Cette année, 
c’est 33 tonnes de feuilles 
mortes qui ont été collectées 
comparativement à 14 ton-
nes qui avaient été reçues à 
l’Écocentre en 2015.

Depuis 2012, en moyenne 
ce sont 15,25 tonnes qui 
ont été amassées par les 
Méganticois.

Les feuilles seront mélangées aux déchets compos-
tables, car elles servent de matériaux structurants dans 
le procédé de compostage.

MES bacs

dans ma cour!
Afin de faciliter le travail de déblaiement de la neige 
cet hiver, souvenez-vous de toujours  positionner 
vos bacs dans votre cour, plutôt que dans la rue 
ou sur les trottoirs. Lorsque votre rue comporte 
une bande de verdure entre le trottoir et la rue, vos 
bacs peuvent être placés sur cette bande, mais ne 
doivent pas gêner les opérations de déneigement. 
Ainsi, vous contribuerez à accélérer le travail de 
nettoyage et vous vous assurerez que la neige soit 
dégagée devant votre entrée!
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Stationnement de nuit
Nous vous rappelons qu’il est interdit 
de stationner dans les rues et les 
stationnements publics la nuit entre minuit 
et 7 h du 1er novembre au 15 avril. 

 

INFO 
TRA-
VAUXImplantation des  

principes « Lean » pour 
l’équipe municipale
Plusieurs membres de l’équipe municipale et les élus ont 
entamé une démarche d’amélioration des processus et ce, 
au début du mois d’octobre. Cette approche vise à améliorer 
les processus de travail pour ainsi optimiser les ressources 
disponibles. L’intention est d’implanter graduellement des 
processus optimaux dans différents secteurs pour ainsi 
offrir aux citoyens un service de qualité à coût moindre. 

Les employés des Services techniques et des infrastructures 
sont les premiers à implanter les principes dans leurs 
méthodes de travail. 
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Les pommes du Club des 
pompiers, une tradition  
de succès!
Pour une 28e année, la 
vente de pommes du Club 
des pompiers région Lac-
Mégantic fait de plus en 
plus partie des coutumes 
de la population locale et 
régionale. Elle est attendue, 
on s’informe de la date et 
plusieurs font un détour pour encourager les membres du 
club, lors de cette demi-journée de reconnaissance et de 
support à nos causes. 

Votre générosité s’est traduite en un gain de 3042 $. Toutes 
les sommes recueillies lors de nos activités, (lavage des 
trottoirs et vente de pommes) servent uniquement à l’achat 
d’équipements de recherche et de sauvetage, remis au 
Service de sécurité incendie région Lac-Mégantic, et ce, 
dans le but d’améliorer constamment les services à la 
population.

 
La Ville de Lac-Mégantic tient à remercier 
tous les partenaires et les organisations 
D’avoir participer au succès du bal des rues!

Chevaliers de Colomb / Centre d’action bénévole du Granit / 
L’Accorderie du Granit / Équipe de proximité du RLS du 
CIUSS de l’Estrie CHUS / Granit Action / Commerce Lac-
Mégantic /  Croix-Rouge canadienne / Luc Berthold, député 

de Mégantic-L’Érable / 
Ghislain Bolduc, député 
de Mégantic / La MRC du 
Granit / Dépanneur du coin / 
Béton Barolet / Metro Plus 
Centre-ville / Groupe Exca / 
Lafontaine et fils / Jean 
Coutu / Les producteurs de 

lait de l’Estrie / Fromagerie La Chaudière / Philippe Mercier 
inc. / Comité de vigilance pour la sécurité ferroviaire / Centre 
des femmes / Yvan Dostie- Florent Foley / La Bouée / Les 
résidants du Village Harmonie / Merci! 

Du 27 février au 9 mars 2017

CAMP : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h

COÛT : journée 20 $ ou semaine complète 75 $

INSCRIPTIONS : 15 février au 19 février 2017

SERVICE DE GARDE : du lundi au vendredi  
de 7 h à 9 h et de 16 h à 18 h

Plus de détails sur la programmation à venir en 
janvier, par l’entremise de vos enfants (à l’école) et 
en ligne au : www.centresportifmegantic.com/

CAMP DE la relâche pour les 5 à 12 ans au Centre sportif Mégantic
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Pour les citoyens qui auraient des requê-
tes à formuler à la Ville de Lac-Mégantic,
que ce soit une demande d'information, 
d'autorisation, d'intervention, la significa-
tion d'un problème ou faire tout simple-
ment une suggestion.

Consultez le site Internet de la Ville au:
www.ville.lac-megantic.qc.ca

Procédure pour une
REQUÊTE À LA VILLE

URGENCE
   Ambulance, police ou pompier   911

REQUÊTES
   Problèmes, informations ou suggestions  819 583-2448

ADMINISTRATION GÉNÉRALE   819 583-2441

   Mairie, direction générale, évaluation, greffe,
        services techniques, trésorerie, urbanisme
        permis et inspections     819 583-2441

   Cour municipale    819 583-2815

   Office municipal d'habitation   819 582-7390

ENVIRONNEMENT

   Collecte des ordures et matières recyclables
        Requêtes     819 583-2448
        Demandes de services   819 583-2466

   Administration usine d'épuration   819 583-2466

   Écocentre     819 583-5188

LOISIRS
   Baie-des-Sables
        Camping - Base plein air - Arbre en Arbre 819 583-3965
        Restaurant Le Voilier    819 583-3965
        Ski alpin - Ski de fond    819 583-3965

   Médiathèque municipale Nelly-Arcan   819 583-0876

   Centre sportif Mégantic
        Administration, informations, locations  819 583-0630

        Hockey mineur          819 583-0630 poste 2304
        Lames argentées     819 583-0630 poste 2305

        Club de hockey Le Turmel   819 583-0630 poste 2312
        Granigym     819 583-0630 poste 2319

        Salle de quilles          819 583-0672 poste 1

MARINA
   Administration     819 583-2441
OTJ (Organisation des terrains de jeux)

   Camp de jour     819 583-3761
   Baseball mineur    819 583-0028

PATINOIRES EXTÉRIEURES
   École Notre-Dame-de-Fatima   819 583-3970
   École Sacré-Coeur    819 583-5220

SÉCURITÉ INCENDIE

   Urgence seulement    911
   Administration     819 583-1303

   Requêtes     819 583-2448

SÛRETÉ DU QUÉBEC
   24 h/24, sans frais           310-4141
   Poste de Lac-Mégantic    819 583-1710

TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF
   Trans-Autonomie    819 583-4263

TRAVAUX PUBLICS
   Administration     819 583-2443
   Requêtes     819 583-2448

Comment joindre les 
SERVICES MUNICIPAUX

Ville de Lac-Mégantic, 5527, rue Frontenac, bur. 200, Lac-Mégantic, QC G6B 1H6
819 583-2441  Télécopieur: 819 583-5920
www.ville.lac-megantic.qc.ca 
info@ville.lac-megantic.qc.ca
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LORSQU'IL Y A UNE VIE EN DANGER

Pour une ambulance, la police ou les  
pompiers.
COMPOSEZ LE 911

LORSQU'UNE INTERVENTION RAPIDE
DES SERVICES MUNICIPAUX EST
REQUISE

Exemples: refoulement d'égout, bris 
d'une conduite d'eau, affaissement 
important de la chaussée, situation 
pouvant s'aggraver si la Ville n'inter-
vient pas rapidement, etc.
COMPOSEZ LE 819 583-2448, 24 h/24

LORSQUE VOUS DÉSIREZ JOINDRE 
LA VILLE DURANT LES HEURES
NORMALES DE BUREAU

Exemples: pour toute question, 
plainte ou commentaire, pour signa-
ler une intervention pouvant être 
réalisée par les services municipaux 
le prochain jour ouvrable.
COMPOSEZ LE 819 583-2441
ou info@ville.lac-megantic.qc.ca

LORSQUE VOUS DÉSIREZ JOINDRE  
DIRECTEMENT LA SÛRETÉ DU QUÉBEC

Exemples: pour signaler une infrac-
tion à la réglementation municipale, 
pour signaler un chien qui aboie 
constamment, etc.
COMPOSEZ LE 310-4141


